
 

 

MUNICIPALITÉ SAINT-LUC-DE-VINCENNES 

LUNDI 21 AOÛT 2023, 20h   

 

PROCÈS-VERBAL 

Salle du conseil municipal - Séance publique  

660 rue Principale  

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Luc-de-

Vincennes, tenue le 21 août 2023, 20h00, à la salle du conseil municipal, 660 rue 

principale, Saint-Luc-de-Vincennes. Avec enregistrement de la séance.   La séance 

est présidée par Monsieur Daniel Houle, maire.  

 

Sont présents :  Monsieur  Daniel Houle, maire  

   Mesdames Sofia Berrocal De Thibeault, conseillère 

     Francoise Asselin, conseillère  

       

   Messieurs Daniel Beaudoin, conseiller 

     Jacques Lefebvre, conseiller 

  Roger Normandin, conseiller 

  Yvan Normandin, conseiller 

          

Les membres présents forment le quorum. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte par Daniel Houle, maire de Saint-Luc-de-Vincennes. 

Francis Dubreuil fait mention de secrétaire. 

 

2. ORDRE DU JOUR 

 

Résolution 2023-08-99 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal de 

Saint-Luc-de-Vincennes adopte l’ordre du jour tel que décrit ci-dessous et en 

conséquence il demeure ouvert à toute modification. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

3. PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023 

 

Résolution 2023-08-100 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 

 

IL EST PROPOSÉ par Yvan Normandin que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers 

 



 

 

3.2 Procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2023 

 

Résolution 2023-08-101 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 

2023. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Reportée à une séance ultérieure 

  

4. CORRESPONDANCES   

 

AUCUNE CORRESPONDANCE  

 

5. TRÉSORIE 

 

5.1 Comptes 

 

Résolution 2023-08-35 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend acte des listes des comptes payés en 

vertu des dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de 

la secrétaire-trésorière adjointe et des autorisations de paiement de comptes en 

regard des décisions prises dans le cadre de la séance du mois précédent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend en compte les listes des comptes à 

payer sont faits conformément aux engagements de crédits pris en vertu du 

règlement numéro 2007-359 et aux dépenses autorisées en vertu de la délégation 

de la secrétaire-trésorière adjointe :  

 

• la liste des chèques émis (analyse comptes fournisseurs-annexe A) 

datée 15 août 2023, du prélèvement #CPF 230357 # CPF 230441 pour 

les paiements effectués par Accès D; pour un montant total de 

95 892.57$. 

 

• la liste des chèques émis (rapport des salaires nets annexe B) datée du 

15 août  2023, pour les salaires versés employés numéro # 00264108 et 

pour les salaires versés des élus numéro # 00264109; pour un montant 

total de 23 145.22$. 

 

IL EST PROPOSÉ par Jacques Lefebvre que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes approuve les listes des comptes à payer et autorise leurs 

paiements. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers.  

 

 

 

 

 



 

 

5.2 Engagement de crédits 

 

Résolution 2023-08-103 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend en compte la liste des engagements de 

crédits pour le prochain mois, et ce, pour le bon fonctionnement de 

l’administration municipale; 

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes autorise la secrétaire-trésorière adjointe à procéder dans les 

limites de ces crédits. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

6. ADMINISTRATION 

 

6.1 Proche Aidants des Chenaux – demande de soutien financier 

 

Résolution 2023-08-104 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une demande de contribution de 

soutien financier pour un organisme communautaire situé sur le territoire de la 

MRC des Chenaux;      

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme les « Proches aidants des Chenaux » offre 

un service direct aux personnes aidantes;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est déjà partenaires avec l’Association 

des personnes aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan, organisme reconnue sur le 

territoire en soutien aux personnes aidantes;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a mis en place une politique de dons et 

de contributions en favorisant les organismes locaux de soutien aux personnes 

et au développement local;     

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

compte tenu d’une forte sollicitation des organismes communautaires, de la 

politique de           

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    

6.2 Avis de convocation – rencontre extraordinaire – 18 septembre – 

refinancement d’un emprunt municipal   

 

6.3 Addenda d’une entente avec la Croix-Rouge – soutien en sécurité civile   

  

Résolution 2023-08-105 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a une entente de service en soutien aux 

personnes sinistrées en cas de sinistre ou de catastrophe;      

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité bénéficie des services de la Croix-

Rouge depuis de nombreuses années en cas de sinistre ou de catastrophe;     

 

CONSIDÉRANT QUE la Croix-Rouge est un organisme reconnu en soutien 

aux organismes municipaux au niveau de la sécurité civile;     

 

CONSIDÉRANT QUE la Croix-Rouge compte tenu des nombreuses 

catastrophes survenu et des coûts d’exploitation élevés a demandé à la 



 

 

municipalité de bonifier son soutien financier pour la dernière année de 

l’entente;     

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

accepte de bonifier l’entente de service avec la Croix-Rouge afin de soutenir 

financièrement les objectifs et le maintien de l’offre de service du partenaire.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    

6.4 Appartenance Mauricie – Calendrier historique 

 

Résolution 2023-08-106 

  

CONSIDÉRANT QU’Appartenance Mauricie produit annuellement un 

calendrier historique de la région et sollicite une contribution municipale à la 

production de cette publication;      

 

CONSIDÉRANT QUE cette campagne permet d’assurer le financement de cet 

organisme à but non lucratif en favorisant sa mission;    

 

CONSIDÉRANT QUE cet organisme permet de maintenir la mémoire 

historique régionale par la production d’évènements et des publications;      

 

CONSIDÉRANT QU’Appartenance Mauricie est un organisme régional 

reconnue de promotion de l’histoire et de la mémoire collective;    

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte de 

contribuer à l’achat de 5 calendriers historiques pour la campagne de sollicitation 

d’Appartenance Mauricie afin de soutenir sa mission à long terme.           

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

6.5 Politique en matière de renseignements personnels 

 

Résolution 2023-08-107 

 

AVIS DE MOTION & PROJET DE RÉGLEMENT  

Monsieur Daniel Beaudoin conseiller, par la présente : 

Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 

numéro 2023-452 ayant pour objet l’élaboration d’une « Politique de 

confidentialité de renseignements personnels »     

  

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

     

6.6 Édition « Guide citoyen »     

 

6.7 Communauté entrepreneurial des Chenaux – Prix prestige 

  

6.8 Acquisition d’un équipement spécialisé  

 

Résolution 2023-08-108 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est responsable de l’entretien du 

domaine public et des terrains municipaux, notamment le parc et les terrains 

sportifs;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a une entente de service avec la 

Fabrique de la paroisse de St-Luc pour l’entretien du cimetière;    



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit maintenir ses équipements de 

travail en bon état de fonctionnement et renouveler les équipements en fin de vie 

utile dans le cadre de la gestion des actifs et du matériel roulant;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit optimiser le temps requis au travail 

de maintenance compte tenu des ressources humaines limitées, et favoriser 

l’efficience dans la prestation de service aux citoyens;      

 

IL EST PROPOSÉ par Yvan Normandin que le conseil municipal accepte de 

procéder à l’acquisition d’un tracteur à des fins d’entretien du domaine public, 

afin de renouveler un équipement désuet en fin de vie utile et favoriser l maintien 

en gestion des actifs des équipements roulants et de la machinerie. Le conseil 

municipal accepte la meilleure offre soumise par ADL Daniel Lefebvre.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers des membres votants.  

 

Le conseiller #3 se retire des discussions dénonçant une apparence de conflit 

d’intérêt par des liens familiaux avec le soumissionnaire.  

 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 

AUCUN SUJET  

 

8.    VOIRIE 

 
8.1. Contrat de déneigement 2023-2024 

 

REPORTÉE À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE  

 

8.2 Programme d’aide à la voirie locale – PPA-CE  

 

Résolution 2023-08-109 

  

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transport et de la Mobilité Durable a 

un programme intéressant visant des travaux ponctuels et annuels sur le réseau 

routier municipal;     

 

CONSIDÉRANT QUE le programme d’aide à la voirie locale du MTMD et le 

volet « circonscription électorale » du comté de Champlain;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a soumis une demande d’aide financière 

afin des poursuivre les actions en cours pour l’amélioration de sa voirie locale;     

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme offre une opportunité pour favoriser des 

travaux prioritaires de petites envergures;     

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal remercie 

Madame la Ministre Geneviève Guilbault, Transport et Mobilité durable, pour 

une aide financière dans le cadre du programme d’aide la voirie locale du 

MTMD. Également Madame la députée Sonia Lebel, comté de Champlain pour 

son appui à notre réalité locale et nos besoins.            

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

 

 



 

 

8.3 Programme d’aide à la voirie locale – Volet entretien   

 

Résolution 2023-08-111 

  

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transport et de la Mobilité Durable a 

un programme intéressant visant l’amélioration et l’entretien du réseau routier 

municipale;    

 

CONSIDÉRANT QUE le programme d’aide à la voirie locale (PAVL) du 

MTMD et le volet « entretien » permet à la municipalité d’entretenir et 

d’améliorer la voirie municipale;     

    

CONSIDÉRANT QUE de nombreux travaux sont planifiés pour l’entretien du 

réseau local, dont le remplacement des luminaires; l’amélioration de la 

signalisation et des enseignes désuètes; l’entretien de portions de fossés et le 

contrôle de la végétation par secteur;     

 

CONSIDÉRANT QUE le PAVL exige une répartition entre les travaux 

d’entretien d’été et les travaux d’hiver qui modifie la planification annuelle du 

budget de la voirie locale; 

 

CONSIDÉRANT LES dépenses associées à l’entretien et aux travaux d’hiver, 

notamment les activités de déneigement et déglaçage;   

    

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal remercie le 

MTMD et Madame la Ministre Geneviève Guilbault, Transport et Mobilité 

durable, pour une aide financière dans le cadre du programme d’aide la voirie 

locale du MTMD – volet « Entretien ». Le conseil municipal soulève des 

questions sur la répartition des dépenses entre les travaux d’entretien d’été et les 

travaux d’entretien d’hiver et la reddition de compte, étant donnée les délais et 

la disponibilité des entrepreneurs.   

 

Copie conforme à Madame la Ministre Sonia Lebel, Conseil du Trésor et députée 

comté de Champlain pour son appui à notre réalité locale et nos besoins & le 

ministre Jean Boulet, ministre responsable de la Mauricie.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

8.4 Programme d’aide à la voirie locale – Rang Saint-James   

 

Résolution 2023-08-112 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est responsable du rang Saint-James 

menant directement au Lac Thibeault et desservant un secteur déstructuré dans 

la municipalité de Saint-Maurice;     

 

CONSIDÉRANT QUE ce rang nécessite des travaux d’entretien régulier, et des 

travaux de maintien de l’infrastructure, notamment du rechargement granulaire, 

et le reprofilage des fossés; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a déjà procéder à des travaux importants 

sur ce rang, comme le remplacement des ponceaux, le drainage d’un fossé et 

l’asphaltage de l’entrée du rang; 

 

CONSIDÉRANT L’état de la chaussée, notamment lors de la période 

printanière, et les nombreuses observations des travaux requis par les citoyens 

du Lac Thibeault de la municipalité de Saint-Maurice;         

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a rencontré les autorités de la 

municipalité de Saint-Maurice qui se sont montrés ouvert a participer à 

l’amélioration du rang Saint-James, compte tenu des citoyens desservis;    

 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transport et de la Mobilité Durable 

offre un programme intéressant visant l’amélioration et l’entretien du réseau 

routier municipale, soit le volet accélération du programme d’aide à la voirie 

locale 2021-2025;    

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal 

mandate le directeur-général pour préparer une demande visant le rechargement 

granulaire du rang Saint-James, et à soumettre une demande d’aide financière 

dans le cadre du volet « accélération » du programme d’aide à la voirie locale 

du MTMD 2021-2025. 

 

La municipalité de Saint-Maurice, compte tenu des citoyens desservis sera 

sollicitée pour une participation financière complémentaire à l’aide financière 

du MTMD afin d’améliorer le confort de roulement du rang Saint-James et la 

qualité de vie des citoyens de Saint-Maurice. Une copie de la demande d’aide 

financière sera soumise au moment du dépôt.              

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

8.5 Entretien fossé – rue Massicotte   

 

Résolution 2023-08-112 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est responsable de l’entretien de sa 

voirie locale et de son réseau routier;    

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a planifiée les travaux d’entretien pour 

la saison 2023, notamment l’entretien du fossé de la rue Massicotte;   

 

CONSIDÉRANT QUE l’entretien du fossé de la rue Massicotte permettra 

l’écoulement des eaux, notamment en période printanière;    

 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux faciliteront le drainage des lots des 

résidences existantes et des terrains disponibles pour la construction de résidence 

sur la rue Massicotte;     

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal autorise la 

municipalité a procéder aux travaux d’entretien du fossé de la rue Massicotte 

afin d’améliorer la circulation des eaux de surface et le drainage de la rue.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  

9. PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

 

9.1 Programme nouveaux horizons pour les aînés  

 

Résolution 2023-08-113 

  

CONSIDÉRANT QUE Service et Développement Social Canada offre un 

programme stratégique visant les aînés et l’amélioration des conditions de vie 

adaptées à cette clientèle;      

 

CONSIDÉRANT QUE le Programme Nouveaux Horizons pour les Aînés est 

un programme annuel qui permet des actions directes pour la participation 

citoyenne et\ou l’amélioration des infrastructures destinés aux personnes aînées;      



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Club de l’âge d’or de Saint-Luc-de-Vincennes a 

soumis une proposition intéressante pour le dépôt d’un projet dans le cadre de 

ce programme, soit le remplacement des stores du centre communautaire;     

 

CONSIDÉRANT QUE l’implication et la participation des personnes aînées de 

la municipalité dans la démarche est une condition importante de ce programme;    

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte 

d’appuyer le Club de l’âge d’Or de la municipalité pour le dépôt d’une demande 

d’aide financière dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons pour les 

Aînés de Service et développement Social Canada visant le remplacement des 

stores du centre communautaire Georges-Sévigny.         

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  

10. URBANISME ET AMÉNAGEMENT  

 

10.1 Programme de revitalisation – Avis de motion et projet de règlement 

 

Résolution 2023-08-114 

 

AVIS DE MOTION & PROJET DE RÉGLEMENT  

Monsieur Yvan Normandin conseiller, par la présente : 

▪ Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 

règlement numéro 2023-451 ayant pour objet l’élaboration d’un 

programme de revitalisation favorisant la construction, la rénovation, 

l’agrandissement, la transformation et la réhabilitation des bâtiments 

résidentiels, agricoles, industriels et commerciaux de la municipalité 

de Saint-Luc-de-Vincennes         

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-451 ayant pour objet 

l’élaboration d’un programme de revitalisation favorisant la construction, la 

rénovation, l’agrandissement, la transformation et la réhabilitation des 

bâtiments résidentiels, agricoles, industriels et commerciaux de la municipalité 

de Saint-Luc-de-Vincennes    

 

Le projet de règlement « Programme de revitalisation » est en annexe étant 

trop long pour être reproduit ici.     

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

11. LOISIRS 
 

11.1  Fonds Région et ruralité – Entente intermunicipale avec St-Narcisse – 

ressources à la vie culturelle – bibliothèque   

 

11.2  Comité des loisirs – Évènement familiale de fin d’été – 9 septembre  

   

12. VARIA – ** Ajout au varia en début d’assemblée –  

 
12.1 Réparer les fissures de la route Thibeault-Normandin     

 

RENCONTRE PLANIFIÉE AVEC LE FOURNISSEUR « LES 

ENTREPRISES BOURGET » 

 

 



 

 

12.2 Creusage fossé rang Saint-Joseph  

 

REPORTÉE À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE  

   

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ensemble des points de l’ordre du jour étant complétés : 

   

Je, Daniel Houle, maire, atteste que la signature de présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. Fin de la rencontre 21h35.  

 

 

/Daniel Houle /     /Francis Dubreuil/ 

Maire       Secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 1 

 

Projet de Règlement portant le numéro 2023-451 établissant un programme 

de revitalisation favorisant la construction, la rénovation, l’agrandissement, 

la transformation et la réhabilitation des bâtiments résidentiels, industriels et 

commerciaux de la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes soit et est adopté 

et qu’il soit statué et décrété par ce règlement comme suit :  

 

ARTICLE 1 : Préambule  

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

 

ARTICLE 2 : Définition  

 

Dans le présent règlement à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, on entend par :  

 

Exercice financier : la période comprise entre 1er janvier et le 31 décembre 

de la même année;  

 

Propriétaire : la personne physique ou morale dont le nom est inscrit au rôle 

d’évaluation foncière de la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes;  

 

Taxe foncière : Toute taxe imposée à l’égard d’un immeuble, à l’exclusion 

des taxes de répartitions locales, de la taxe d’eau, taxe scolaire, taxe 

d’amélioration locale, les taxes pour la gestion des déchets domestiques et 

des matières recyclables, les règlements d’emprunt, les taxes spéciales;  

 

Bâtiment industriel et agricole : un bâtiment où l’on se livre à des activités 

industrielles et/ou agricoles, para-industrielles ou de recherche;  

 

Bâtiment commercial : un bâtiment où l’on exerce, à des fins lucratives ou 

non, une activité économique ou administrative en matière de finance, de 

commerce ou de service, un métier, un art, une profession ou toute autre 

activité constituant un moyen de profit, de gain ou d’existence;  

 

Bâtiment résidentiel : un bâtiment d’habitation construit sur place ou en usine 

ou un bâtiment communautaire;  

 

Bâtiment mixte : bâtiment abritant un ou des usages commerciaux et un ou 

des usages résidentiels simultanément ou un bâtiment abritant des usages 

industriels et un ou des usages commerciaux;  

 

Activités industrielles, para-industrielles ou de recherche : les activités de 

transformation d’une entreprise manufacturière, celle d’une entreprise de 

transport ou de construction, d’un centre de recherche, d’un laboratoire et 

celles reliées à l’entreposage;  

 

Agrandissement : toute augmentation de la superficie totale de plancher d’un 

bâtiment; Logement et unité de logement : endroit utilisé à des fins 

d’habitation, consistant en une pièce ou un groupe de pièces communicantes 

ayant une entrée distincte, servant ou destiné à servir de résidence ou de 

domicile à une ou plusieurs personnes et où l’on peut préparer et consommer 

des repas, vivre et dormir et comportant des installations sanitaires;  

 



 

 

Inspecteur municipal : personne désignée par la municipalité en vertu du 

règlement relatif aux permis et certificats aux conditions préalables à 

l’émission de permis de construction, ainsi qu’à l’administration des 

règlements de zonage, de lotissement et de construction, et responsable de 

l’administration du présent règlement. À ce titre, il est investi de tous les 

pouvoirs se rattachant à la fonction;  

 

Municipalité : Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes.  

 

ARTICLE 3 : Secteurs et zones visés  

 

Le présent règlement vise le secteur Centre de la Municipalité comprenant 

les zones suivantes : Zones 101-R, 102-R, 103-I, 104-CR, 105-R, 106-CR, 

107-P, 108-R, 109-R, 110-R, 111-CR, 112-R, 218-RU, 219-RU, 223-RU. La 

carte du plan de zonage produite par le service de l’aménagement du territoire 

de la MRC des Chenaux délimite les zones. Ces cartes annexées au présent 

règlement sous la cote annexe I.  

 

ARTICLE 4 : Modalités du crédit de taxe  

 

Montant du crédit de taxe foncière pour des travaux admissibles augmentant 

le montant de l’évaluation de 50 000 $ et plus ou une nouvelle construction 

dont la valeur est de 50 000 $ ou plus.  

 

4.1 Pour le premier exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 100% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

4.2 Pour le deuxième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 75% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

4.3 Pour le troisième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 50% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

4.4 Pour le quatrième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 25% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

4.5 À noter que lors de la première année, le crédit de taxe foncière s’applique 

sur le nombre de mois restant dans l’année financière à partir de la date de 

mise au rôle de la nouvelle valeur foncière;  

 

 



 

 

ARTICLE 5 : Modalités du crédit de taxe  

 

Montant du crédit de taxe foncière pour des travaux admissibles augmentant 

le montant de l’évaluation entre 25 000 $ à 49 999 $ ou une nouvelle 

construction dont la valeur est entre 25 000 $ et 49 999 $.  

 

5.1 Pour le premier exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 100% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

5.2 Pour le deuxième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 75% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

5.3 Pour le troisième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 50% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

5.4 Pour le quatrième exercice financier suivant celui au cours duquel les 

travaux admissibles ont été exécutés; le montant de crédit de taxe foncière 

est égal à 25% de la différence entre le montant de taxe foncière qui est 

effectivement dû et le montant de taxe foncière qui serait dû si l’évaluation 

du bâtiment n’avait pas été modifiée en raison de la nouvelle construction ou 

rénovation;  

 

5.5 À noter que lors de la première année, le crédit de taxe foncière s’applique 

sur le nombre de mois restant dans l’année financière à partir de la date de 

mise au rôle de la nouvelle valeur foncière;  

 

ARTICLE 6 : Admissibilités ou éligibilités au programme  

 

Pour être admissible ou éligible au programme le propriétaire devra se 

soumettre aux règles suivantes :  

 

1) Avoir demandé et obtenu les permis nécessaires à la réalisation du projet;  

 

2) Respecter les règlements de la municipalité, de la MRC et/ou des 

ministères concernés s’il y a lieu (exemple : environnement);  

 

3) En faire la demande par écrit à la municipalité;  

 

4) Pour les bâtiments déjà en place, le calcul se fera sur la différence entre 

l’ancienne et la nouvelle évaluation;  

 

5) Pour bénéficier de ce crédit de taxe, aucun arrérages de taxes municipales, 

de quelques natures que ce soit, ne doivent être dus pour le bâtiment ou le 

terrain visé par la demande;  



 

 

 

6) Si pendant la période du crédit de taxe le propriétaire omet de payer ou s’il 

a un retard de plus 30 jours pour le paiement de toute somme dû à la 

Municipalité, le programme sera interrompu définitivement;  

 

7) Le propriétaire doit faire inscrire ou avoir fait inscrit son immeuble au rôle 

d’évaluation au cours de la période couverte par le règlement ou après s’il y 

a eu émission d’un permis de construction au cours de cette même période;  

 

8) Les travaux ou la construction doivent commencer dans les 180 jours 

suivants la délivrance du permis et être terminés dans les douze (12) mois; 9)  

 

Ne sont pas admissibles à un crédit de taxe les immeubles non imposables en 

vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.  

 

ARTICLE 7 : Droit et privilège de la municipalité  

 

La municipalité se réserve le droit de publiciser son investissement dans le 

projet; s’il y a lieu.  

 

7.1 La municipalité se réserve le droit de refuser toute demande de crédit de 

taxe foncière, si elle juge que le projet est immoral, incompatible avec le 

milieu ou qui pourrait nuire au développement de la municipalité;  

 

7.2 Si au cours de la période de crédit de taxes foncières, un nouveau rôle 

d’évaluation foncière est déposé conformément à la Loi sur la fiscalité 

municipale, alors, pour les exercices financiers de la municipalité suivant la 

date de ce dépôt, le montant de crédit de taxe foncière est, s’il y a lieu, 

augmenté ou diminué proportionnellement à l’augmentation ou à la 

diminution de l’évaluation du bâtiment résultant du dépôt de ce nouveau rôle;  

 

7.3 Si au cours d’une année d’imposition, dans un bâtiment, un usage est 

remplacé par un usage non admissible ou si, à l’inverse, un usage non 

admissible est remplacé par un usage admissible, l’attribution, l’annulation 

ou la modification du montant du crédit de taxe foncière en découlant n’est 

effectué qu’à compter de l’année d’imposition suivante sauf si l’évaluation 

de l’immeuble est modifiée à la suite de travaux;  

 

7.4 Lorsqu’une inscription au rôle d’évaluation foncière, relative à un 

bâtiment pouvant faire l’objet du crédit de taxe foncière en vertu du présent 

règlement, est contestée, le crédit de taxe n’est accordé qu’au moment où une 

décision finale est rendue sur cette contestation;  

 

7.5 Le crédit de taxe foncière accordé en vertu du présent règlement est 

crédité directement au compte de taxes de l’immeuble visé, et ce, aux dates 

d’échéance et selon les modalités de paiement telles qu’établies par le 

règlement adopté à cet effet par le conseil municipal de Sainte-Anne-de-la-

Pérade;  

 

7.6 Le présent règlement ne s’applique pas lorsque le propriétaire reçoit une 

aide gouvernementale destinée à réduire la taxe foncière, sauf dans le cas de 

redressement.  

 

ARTICLE 8 : Dispositions diverses et finales  

 

8.1 L’annexe I fait partie intégrante du présent règlement;  



 

 

 

8.2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

  


